
  

 

 

CCE X Page 1 

 
 

 n° 200 412 du 27 février 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : A son domicile élu chez : 

Me Davy VAN DER BEKEN 

Snikbergstraat 140A 

1701 ITTERBEEK 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 février 2018, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et de l’interdiction d’entrée de trois ans (annexe 

13sexies), pris et notifiés tous deux le 16 février 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 février 2018 convoquant les parties à l’audience du 27 février 2018. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. VAN DER BEKEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. La requérante, qui est de nationalité marocaine et a épousé à Tanger le 28 juillet 2015 un 

ressortissant belge, est arrivé en Belgique le 5 octobre 2017 sous le couvert d’un passeport valable 
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revêtu d’un visa court séjour. Elle a fait une déclaration d’arrivée le 16 octobre 2017 et a été autorisée 

au séjour jusqu’au 3 novembre 2017. 

  

1.2. Le 16 février 2018, la requérante a fait l’objet d’un rapport de contrôle administratif d’étranger pour 

séjour illégal et travail au noir. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée 

de trois ans. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes dont la suspension de l’exécution est sollicitée, sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de Quitter le territoire : 

 

«  ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D’ELOIGNEMENT 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Madame: 

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

▪ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de 

séjour valable au moment de son arrestation. 

 

▪ 8° s’il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en 

possession de l’autorisation requise à cet effet ; 

L’intéressée n’a pas de permis de travail/pas de carte professionnelle – PV 

n°18B02454 rédigé par l’Inspection Régionale de l’Emploi. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

▪ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

L’intéressée n’a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

▪ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public 

L’intéressée n’a pas de permis de travail/pas de carte professionnelle – PV 

n°18B02454 rédigé par l’Inspection Régionale de l’Emploi. Eu égard au caractère 

lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

En outre, le fait que le mari ([…] de nationalité belge) de l’intéressée séjourne en 

Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de l’article 8 §1er de la 

CEDH dès lors que l’intéressé a commis des infractions qui ont nuit à l’ordre public 

dans le pays, tel que prévu à l’article 8 §2° de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et 

familiale n’est pas absolu. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 
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En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener 

sans délai l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2) pour le motif suivant : 

 

L’intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Elle n’était pas en 

possession des documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

 

L’intéressée n’a pas de permis de travail/pas de carte professionnelle – PV 

n°18B02454 rédigé par l’Inspection Régionale de l’Emploi. Eu égard au caractère 

lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

L’intéressée n’a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base 

du fait que l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et 

sur la base des faits suivants : 

 

L’intéressée n’a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de 

respecter les décisions administratives prises à son égard et qu’elle risque donc de 

se soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office 

des Etrangers s'impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressée à la disposition de l’Office des Etrangers dans le 

but de la faire embarquer à bord du prochain vol à destination du Maroc. 

 

[…] ». 

». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

«INTERDICTION D’ENTREE 

 

A Madame: 

[…] 

 

une interdiction d’entrée d’une durée de 3 ans est imposée, 

 

sur le territoire belge ainsi que sur le territoire des Etats qui appliquent l’acquis de 

Schengen(2), sauf s’il (si elle) possède les documents requis pour s’y rendre. 

 

La décision d’éloignement du 16.02.2018 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d’entrée est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants : 
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Article 74, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est 

assortie d’une interdiction d’entrée, parce que : 

▪ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 

L’intéressé n’a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

L’intéressé n’a pas de permis de travail/pas de carte professionnelle – PV n°18B02454 

rédigé par l’Inspection Régionale de l’Emploi. Eu égard au caractère lucratif de ces 

faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

Trois ans 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

En outre, le fait que le mari ([…] de nationalité belge) de l’intéressée séjourne en 

Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de l’article 8 §1er de la 

CEDH dès lors que l’intéressé a commis des infractions qui ont nuit à l’ordre public 

dans le pays, tel que prévu à l’article 8 §2° de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et 

familiale n’est pas absolu. 

 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

L’intéressée n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler 

l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est 

pas disproportionnée. 

 

 […]». 

  

 

2. Objet du recours 

 

2.1. A titre liminaire, il convient d’observer que pour autant qu’elle vise la mesure de maintien en vue 

d’éloignement que comporte l’acte attaqué, la demande de suspension est irrecevable, en raison de 

l’incompétence du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la privation de 

liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions du pouvoir 

judiciaire et plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

2.2. La requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, de l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’autre part, de la décision 

d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris tous deux le 16 février 2018.  Son recours vise donc deux 

actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera en 

principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en 

premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (CE, 19 septembre 

2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 
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1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour 

éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule 

décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la décision 

d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 ou 

13septies). De surcroît, en l’espèce, le second acte attaqué, soit l’interdiction d’entrée, se réfère 

expressément au premier acte attaqué, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon laquelle 

«la décision d’éloignement du 16/02/2018 est assortie de cette interdiction d’entrée», et les éléments 

essentiels de ces décisions s’imbriquent de telle manière qu’il s’indiquerait, dans l’hypothèse de recours 

distincts, de statuer par un seul arrêt pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts. 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence contre l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement 

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande, est 

légalement présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 

3.2. Les conditions de la demande de suspension  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
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3.2.1. La condition du préjudice grave difficilement réparable 

 

Dans son recours, la requérante expose que le préjudice grave difficilement réparable consiste dans le 

fait que l’exécution immédiate de l’ordre de quitter le territoire attaqué aurait pour effet de la contraindre 

à vivre durablement séparée de son mari et de sa belle-fille, sachant qu’elle s’est également vu notifier 

une interdiction d’entrée de trois ans qui fera obstacle à ce qu’une demande de court ou de long séjour 

puisse être prise en considération. 

 

Le Conseil rappelle d’abord que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, qui fixe 

le principe selon lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 

de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité 

publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 

impératifs précis qu’il énumère. 

 

La Cour européenne des droits de l’homme a, par ailleurs, à diverses occasions, considéré que cette 

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit, pour une personne, de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Or, force est de constater qu’en l’espèce, la décision 

attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980, dont les dispositions doivent être 

considérées comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires 

pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, 

Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991).  

 

Par ailleurs, l’ordre de quitter le territoire attaqué n'interdit pas, en lui-même, tout séjour ultérieur dans le 

Royaume mais contraint uniquement la requérante à s’éloigner temporairement du territoire en vue 

éventuellement de remplir les formalités prévues en matière de séjour ou d'établissement et n’est dès 

lors pas, en principe, constitutif d’une ingérence disproportionnée dans sa vie familiale. Il en va d’autant 

plus ainsi, in specie, que cette vie familiale a pu être constituée et se développer durant les deux 

dernières années en dépit de la résidence de ses membres sur des territoires différents et que ce n’est 

que depuis quatre mois seulement que l’intéressée s’occupe de sa belle-fille à temps plein.  

 

Le Conseil constate en outre que l’intéressée est à l’origine de la séparation familiale qu’elle affirme 

craindre dès lors qu’elle a négligé d’introduire une demande de séjour en sa qualité de membre de la 

famille d’un ressortissant belge. Elle allègue à cet égard, lors de l’audience, qu’elle pensait que la 

procédure suivait son cours. Aucun élément du dossier administratif n’autorise cependant à considérer 

que l’intéressée pouvait légitimement estimer avoir entrepris les démarches ad hoc. 

 

Son conseil ajoute encore que des démarches ont été entreprises en vue de déposer une demande de 

séjour en bonne et due forme après la notification de l’ordre de quitter le territoire querellé; démarches 

qui ont été illégalement refusées au prétexte que la requérante n’était pas là en personne. Il soutient 

que si une annexe 19ter lui avait été délivrée, l’ordre de quitter le territoire attaqué aurai dû être 

suspendu. Sur ce point, le Conseil ne peut que constater que si la requérante estime que le refus de 

délivrance de l’annexe 19ter est illégal, il lui appartient de l’attaquer par la voie d’un recours ad hoc mais 

que cette circonstance, postérieure à l’ordre de quitter le territoire attaqué, n’est pas de nature à établir 

le préjudice grave difficilement réparable découlant de cet ordre de quitter le territoire. Il en va d’autant 

plus ainsi qu’elle n’émet aucune contestation quant à l’absence d’octroi d’un délai pour quitter le 

territoire.   

 

Il résulte de ce qui précède que la mesure, qui consiste à éloigner ponctuellement la partie requérante 

du territoire belge, n’apparaît pas comme une mesure disproportionnée et que par ailleurs le préjudice 

tel qu’il est décrit en termes de recours ne découle pas de l’acte attaqué mais de l’interdiction d’entrée 

qui en constitue le corolaire et résulte, en outre, pour une bonne part, de la négligence de la requérante.  

 

Il n’est dès lors pas satisfait à la condition du risque de préjudice grave et difficilement réparable. 

 

Dès lors que l’une des conditions cumulatives requises par l’article 39/82, §2, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 n’est pas remplie, la requête doit être rejetée. 

 

4. L’examen du recours en ce qu’il vise la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies) 

 

4.1. L’appréciation de l’extrême urgence 
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L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

En l’espèce, la requérante justifie le recours à l’extrême urgence, en arguant d’une part de la connexité 

des actes attaqués et d’autre part, en exposant que cette interdiction d’entrée l’empêche d’introduire 

une demande de regroupement familial avec son conjoint. 

 

La seule circonstance que l’acte querellé soit connexe à un ordre de quitter le territoire dont l’exécution 

est imminente ne suffit pas à établir l’imminence du péril au regard de l’interdiction d’entrée attaquée.  

 

Au surplus, force est de constater que la requérante demeure en défaut de démontrer qu’elle ne peut 

contester de façon effective l’interdiction d’entrée - laquelle ne déploie ses effets que lorsque l’obligation 

de retour a été remplie et, contrairement à l’ordre de quitter le territoire, est destinée à perdurer dans le 

temps -, par la voie de la procédure ordinaire, compte-tenu du délai de traitement d’une telle demande 

et de la possibilité d’introduire en cours d’instance une demande de mesures provisoires d’extrême 

urgence, les deux demandes étant alors examinées conjointement ( en ce sens Conseil d’Etat, 141.510, 

141.511 et 141.512 du 2 mars 2005). 

 

La condition de l’extrême urgence, n’est pas rencontrée. La première condition cumulative n’étant pas 

remplie, la demande de suspension est irrecevable à l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée 

attaquée. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront prises, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme C. ADAM, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ADAM 


